
P2ST : Prestataires de Services du Secteur Tertiaire

Le 23 janvier, le 13 mars et enfin le 2 avril dernier, nous avons été des milliers de salarié-es à cesser notre travail afin 
de revendiquer une augmentation de salaire et une meilleure reconnaissance du travail effectué. Le patronat n’a pas 
l’air d’avoir compris le message au vu de leurs dernières propositions en mars... Pire, lors de la dernière réunion, nos 
patrons se sont présentés les mains vides, mais avec l’angoisse de voir le mouvement se durcir... Depuis, plusieurs 
entreprises comme Webhelp Vitré ou Caen se sont mis en grève reconductible, nul doute, qu’il ne s’agit que d’un 
début au vu du vide des négociations dans les entreprises.

Le vide social depuis presque 20 ans de négociation est plus qu’une honte. Doit-on continuer les 20 prochaines 
années à entendre “non” ou “délocalisation” voire «intelligence artificielle»  à chacune de nos demandes ? Evidem-
ment, nous refusons toutes ces excuses bidon et c’est pour cela que nous appelons à la grève une nouvelle fois avec 
l’intersyndicale. 

Alors oui, depuis janvier, nous assistons à des grèves massives et encourageantes ! N’est-ce pas significatif du climat 
social du secteur ? N’est-ce pas significatif du besoin d’avancer dans l’unité ? Nous ne devons pas baisser les bras ! 

Il est pour nous hors de question d’accepter que notre convention collective soit aussi peu protectrice ou avan-
tageuse d’un point de vue social. Nous devons continuer la lutte pour obtenir une autre convention, de nouveaux 
droits et des meilleurs salaires.  

Ensemble refusons la précarité 
imposée par nos patrons

Continuons la lutte !

Nous exigeons : 

- Une augmentation de salaire de 100 euros net sur la 

base du SMIC 

- Rétablir un écart de salaire significatif entre les coefficients 

en réintroduisant dans un premier temps ceux datant de 2005, 

ce qui permettrait des augmentations supérieures à 100 euros 

pour certains coefficients

- Redonner du sens à cette grille obsolète en instaurant 

des passerelles à l’ancienneté permettant à chaque encadrant 

d’évoluer vers agent de maîtrise. 

- Permettre une évolution reconnue des salarié-es avec la 

création d’un passage à l’ancienneté de 140 à 160.

Toutes et tous 
en grève mardi 14 Mai
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Syndicat SUD -Solidaires
25/27 rue des envierges 

75020 Paris

Tél : 06 61 70 49 49
Mail : sudp2st@gmail.com

 Rejoignez-nous !


